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OBJECTIFS :   
 

Être capable de conduire et manœuvrer un ensemble composé d’un véhicule tracteur relevant de la catégorie 
B, attelé d’une remorque d’un PTAC supérieur à 750 kg, lorsque la somme des PTAC du véhicule tracteur et 
de la remorque est supérieure à 3,500 tonnes sans excéder 4,250 tonnes. 
 

PRÉREQUIS - PUBLIC :   
 

• Être âgé de plus de 18 ans  

• Être titulaire du permis B français, en cours de validité.  

• Savoir lire et écrire la langue française, 

• Avoir satisfait à une évaluation préalable. 
 

CONTENU :  
 

L’ensemble des enseignements est conforme au REMC (Référentiel d’Éducation pour une Mobilité 
Citoyenne), programme de formation de référence mis en place par les pouvoirs publics.  
 

Séquence hors circulation (4 heures) : 

Alternance de théorie et pratique visant à acquérir les savoirs et savoir-faire spécifiques indispensables à la prise en 
charge et à l'utilisation en toute sécurité de ce type d'ensemble.  

Connaître et comprendre : 

• La réglementation concernant : les poids et masses, les plaques, le freinage des remorques, les 
rétroviseurs additionnels, les équipements obligatoires de la remorque 

• La signalisation et les règles de circulation : la signalisation spécifique, l'utilisation des voies, le 
chargement 

• Les vérifications à effectuer avant le départ : l'état du véhicule tracteur et de la remorque, l'état 
et le bon fonctionnement des feux, l'état et la pression des pneumatiques 

Connaître et réaliser en sécurité les différentes étapes d'un attelage et d'un dételage. 
Réalisation d’exercices de maniabilité  

 

Séquence en circulation (3 heures) : 

Adapter son comportement de conduite à la conduite d’un véhicule léger attelé : 

• La maîtrise de l'ensemble : masses, gabarit, rapport vitesse-puissance, phénomène d'oscillation 
latérale 

• Les angles morts 

• Les changements de direction 

• La prise en compte des autres usagers (notamment les usagers vulnérables) 

• L’information et la communication avec les autres usagers 

• L’anticipation, les distances de freinage et d'arrêt 

• Les trajectoires (virages, voies étroites) 

• La maîtrise de l'ensemble et le partage de la route 
 

PROFIL DES INTERVENANTS :  
 

Enseignants titulaires du Brevet pour l’Exercice de la Profession d’Enseignant de la Conduite Automobile et 
de la Sécurité Routière (BEPECASER) ou Enseignants de la conduite et de la sécurité routière (ECSR). 
 

NOM DU RESPONSABLE PÉDAGOGIQUE :  
 

Jean-François NELZY 
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MOYENS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES :  
 

• Présence constante du formateur 

• Méthodes actives adaptées à la formation des adultes. 

• Salle de cours spécifique Ecole de conduite, équipée de moyens multimédias.  

• Aires d’évolution spécialement aménagées. 

• Livret de suivi et livret d’apprentissage. 

• Fourniture de supports pédagogiques spécifiques. 
 

DATES DE FORMATION :  
 

Sessions organisées à la demande. 
 

DURÉE :  
 

7 heures, soit 1 journée.  
 

LIEUX DE FORMATION :   
 

Piste de Pignerolles - D347, 49124 ST BARTHELEMY D’ANJOU 
Centre AFA -  Le Gravier, 49000 ECOUFLANT 
Centre AFA -  108 rue de la Rompure, St Lambert des Levées, 49400 SAUMUR 
 

MODALITÉS DE SUIVI DU STAGIAIRE ET D’ÉVALUATION DES ACQUIS :  
 

Chaque élève effectue cinquante de minutes au minimum de conduite. Il bénéficie des explications et des 
conseils de l'enseignant.  

A l'issue de la phase de conduite, dix minutes sont consacrées au bilan de la prestation de chaque élève. Ce 
bilan comprend : Le ressenti de sa prestation par l'élève. Dans le cas d'une formation collective, un échange 
avec les autres élèves sur ce qu'ils ont perçu de la prestation.  

Un bilan de la prestation est réalisé par l'enseignant de la conduite, accompagné de conseils en lien avec la 
conduite de ce type d'ensemble. 

Le suivi d’un stagiaire de la formation professionnelle est effectué par la signature de la feuille 
d’émargements à la demi-journée par le stagiaire et le formateur. 
 

SANCTION VISÉE :  
 

Attestation de suivi de formation B96 à présenter en Préfecture pour obtenir un permis de conduire portant 
la mention « 96 ». 

Note : Sans cette mention sur le permis de conduire, conduire un ensemble tracté n’est pas autorisé. 

 

EFFECTIFS : 
 

Maximum 3 personnes. 
 

COÛT : 
 

270 € 
 

AFA Formation  Centre de formation professionnelle : 52490195549  Agrément Ecole de Conduite : E1604900200 


